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Assemblée Générale du 18 janvier 2014 
RAPPORT MORAL 

EXERCICE 2012-2013 
 

 
 
Rappel des buts de l’association (statuts) 
 
L’association (ci-après dénommée EDM) a pour buts de : 
 

a)   prendre en charge une partie des frais de scolarité (parrainages) des enfants de l’école Saint Jean Baptiste de 
la Salle de Merimanjaka (Madagascar) ; 

 
b) contribuer au développement économique, sanitaire, social et culturel de Merimanjaka ; 

 
c)  permettre aux enfants de progresser en ayant la possibilité financière de suivre leurs études au collège et au 

lycée ; 
 

d)  suivre le fonctionnement d’une distribution de repas quotidiens ; 
 

e)  favoriser et promouvoir un enseignement scolaire à des enfants issus de milieux sociaux en difficulté à 
Merimanjaka – Madagascar. 

 
 
Les rapports avec les partenaires 
 
Nous remercions tout particulièrement et très chaleureusement, pour leurs diverses actions en faveur de l’association, 
les partenaires ci-dessous, (le descriptif des manifestations organisées est détaillé dans le chapitre suivant) : 
 
La classe de CM1 de l’école Charles Péguy et son instituteur Frédéric Dupont ; 
 
Le Jeune Barreau du Luxembourg ; 
 
L’association « Entre Ciel et Terre » ; 
 
La commune de Mauchamps. 
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Le déroulement des activités 
 
L’année écoulée a été marquée par divers évènements, et notamment : 
 
Une visite médicale a été organisée pour tous les enfants, ceux qui avaient besoin de soins ont été soignés, et des 
lunettes ont été faites pour certains d’entre eux qui avaient un besoin urgent de correction. Ces lunettes ont été faites 
gratuitement en échange de montures de marque que nous avions reçues en don. 

 
Le 30 octobre 2013 nous avons inauguré le nouveau château d’eau dont l’école 
est désormais équipée. L’objectif de cet équipement est de renforcer 
l’approvisionnement en eau de l’école pendant la saison sèche. En effet, la 
fourniture d’eau potable fournie par la JIRAMA (compagnie des eaux malgache) 
est assez aléatoire, et cela a parfois conduit à ce que l’alimentation des 
sanitaires, notamment, ne soit pas assurée dans de bonnes conditions malgré la 
propre réserve équipant le local. Or, ce local technique doit impérativement 
pouvoir disposer en permanence de suffisamment d’eau, pour permettre 
l’hygiène des enfants, mais aussi le nettoyage correct des lieux ! 
Avec ce nouvel équipement, l’école dispose désormais d’une réserve d’eau 
permanente d’environ deux mètres cubes, apte à garantir l’approvisionnement 
constant des sanitaires en renforçant l’installation existante. 
Parallèlement à cette installation, deux citernes en acier d’environ 500 litres ont 
été installées de façon à récupérer l’eau de pluie de deux bâtiments de l’école. 
Certes, cet approvisionnement ne fonctionnera réellement qu’en période de 
pluies, mais, vous pouvez nous en croire, ce 
ne sera pas de l’eau perdue ! 
 

La mise en oeuvre de ce projet a été rendue possible grâce à l’implication de la 
Conférence du Jeune Barreau du Luxembourg, qui l’a soutenu financièrement 
dans d’importantes proportions. Nous leur renouvelons ici tous nos sincères 
remerciements. 
 

 
 
Manifestations en faveur de l’école :  
 
1 et 2 décembre 2012 – marché de Noël Etrechy 
2 juin 2013 – expo vente soirée Country à Langrune 
30 novembre et 1er décembre 2013 – marché de Noël Etrechy 
8 décembre 2013 – marché de Noël de Langrune 

18 décembre 2013 - expo-vente Mauchamps  
 
Ces manifestations restent très importantes pour que l’argent rentre dans les caisses de l’association et pour permettre 
ainsi que nos projets se réalisent. Merci aux bénévoles qui ont contribué au bon fonctionnement de ces évènements. 
 

 
En Mai 2013, pour la cinquième fois, une sortie scolaire a été organisée pour 
tous les enfants de l'école dans un parc d’attraction à Analamanga à environ 1 
heure de Merimanjaka   
 
Tous les enfants étaient à la fête et se sont bien amusés toute la journée !! 
 
A cette même période, Kevin et Harmonie, deux jeunes français, ont fait un 
séjour de plusieurs semaines au sein de l’école. Ils ont pu ainsi dispenser des 
cours de français aux enseignants et faire travailler les enfants sur une langue 

qu’ils ont encore beaucoup de mal à écrire et parler. 
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Par ailleurs, pour la 6ème année consécutive, 
la classe de CM1 de l’Ecole Saint Jean 
Baptiste de la Salle correspond avec la classe 
de CM1 de l’Ecole Charles Péguy (75011). 
Dans ce cadre nous avons participé en Juin 
2013 à la journée « portes ouvertes » où 
Frédéric nous laisse toujours une petite place 
dans sa classe pour présenter EDM et ses 
projets. C’est l’occasion pour nous d’exposer 
et de vendre quelques articles d’artisanat 
malgache. 
 
 
 

 
 
En septembre 2013 après les résultats du CEPE - à noter que 100 % des élèves de CM2 ont réussi (pour la 3ème 
année consécutive !) leur CEPE (Certificat d'Etudes Primaires et Elémentaires) nous avons remis, de la part de EDM 
un sac à dos aux couleurs de l’association (achetés et estampillés sur place) à chacun de ces enfants pour leur entrée 
en 6ème.  
Cette année nous avons également offert des dictionnaires aux enfants issus de Saint Jean Baptiste de la Salle, qui 
ont réussi leur BEPC.  
 

 
 
 
 
 
En décembre 2013, un cadeau a été remis à chaque enfant,  lors 
de la remise des bulletins scolaires du premier trimestre. Nous 
remercions toutes les personnes qui ont contribué à ce que tous 
les enfants aient un cadeau à cette occasion. 
 
 
 
 
 

 
Et tout au long de l’année l’association continue  

- à payer le salaire du gardien de l’école,  
- à s’acquitter des frais pour la retraite et la sécurité sociale des enseignants. 

 
 
Le rapport avec les adhérents 

L’association compte aujourd’hui 50 adhérents pour la période 2013/2014 (ce chiffre est à la baisse, probablement 
un effet de la « crise » …).  

Pour rappel le montant de l'adhésion est passé de 20 à 25 Euros pour la rentrée scolaire car cela n'avait pas été fait 
depuis que l'association existe, c'est à dire depuis 2006. Cet argent est utilisé en totalité pour soutenir le 
fonctionnement de l'école et financer les diverses actions menées par l'association, sans toutefois qu'il ne soit affecté 
à des projets précis. Il sert essentiellement à payer le salaire du gardien, des fournitures scolaires, pour les visites 
médicales et enfin aux compléments alimentaires pour les enfants. Or, toutes ces choses, comme tout le reste, tendent 
à augmenter ! 

Là aussi, aucun frais n'est prélevé. Cet argent n'est pas "à la main" de l'école : notre équipe sur place assure 
directement les achats et veille à leur juste répartition en faveur de tous les enfants de l'école. 
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En ce qui concerne le règlement de l’adhésion, l’association rappelle que celui-ci est annuel, et que bien que non 
obligatoire, l’argent des adhésions est indispensable pour nous permettre de faire face aux charges fixes (distribution 
de repas, OSTIE, visites médicales, ….). Nous comptons sur votre soutien. 
 
 
Point sur les parrainages  
 
Nous remercions l’ensemble des parrains qui, pour l’année scolaire 2013-2014, contribue aux parrainages de 161 
enfants (dont 52 au collège). 

Les parrains sont répartis sur toute la France. 

A compter du 1er août 2013, le montant du parrainage est passé de 15 à 
17 Euros,. 

Le montant du parrainage a vocation à couvrir 50% des frais de scolarité 
payés par les familles des enfants parrainés. En effet, l'association ne paie 
jamais la totalité des frais dans l'esprit de ne pas créer de logique 
d'assistanat. 

Pour la seconde année consécutive, l'école a augmenté ses tarifs 
d’écolage. Nous n'avions pas répercuté la précédente augmentation, mais 
cette fois-ci nous devons le faire car sinon nous ne respectons plus cette 
proportion de 50%. 

Parrainer un  enfant, c'est aussi aider sa famille : pour mémoire, le salaire moyen mensuel tourne autour de 40 Euros, 
et 35 Euros de frais annuels de scolarité peuvent représenter une somme très importante, qui n'incite pas les familles 
en difficultés financières à mettre leurs enfants à l'école. 

Le parrainage n'implique pas l'adhésion et l'adhésion n'implique pas le parrainage, même si nous vous 
encourageons évidemment à faire les deux. L'argent des parrainages va directement à l'école, et sert exclusivement à 
couvrir les frais de scolarité dans la proportion indiquée. Les sommes sont versées trimestriellement pour éviter de 
déstabiliser la gestion de l'école par des apports d'argent trop importants en une seule fois. Nous contrôlons le bon 
usage des fonds et l'association ne prélève aucun frais. 

En novembre 2013,  nous avons instauré une nouvelle instance : il s'agit d'une commission paritaire d'attribution des 
parrainages. 

 Cette commission est composée d'un représentant de l'association (notre secrétaire chargé du suivi des parrainages), 
de la Directrice de l'école, d'un représentant de la Paroisse, d'un représentant du temple Protestant voisin, d'un 
représentant des parents d'élèves et enfin du président du Fokontany de Merimanjaka. 

Elle reçoit les demandes des parrainages (sachant que TOUTES les familles peuvent exprimer ce souhait), les 
examine et enfin procède aux arbitrages. En effet, malheureusement, nous n'avons pas la possibilité de donner une 
réponse favorable à toutes les demandes ... Si de nouveaux parrains potentiels se font connaître par la suite, il nous 
sera sans doute possible d'accepter un peu plus de parrainages, mais nous avons préféré nous en tenir à ce quota de 
30 pour le moment. 

 Nous avons souhaité ce mode de fonctionnement qui nous semble bien plus juste que celui qui était en vigueur 
jusqu'à présent, à savoir que l'association décidait seule sur la base des conseils de la directrice. 

 Désormais, ce travail est fait d'une manière collégiale et plus large. De plus, les choix qui guident les décisions du 
Comité peuvent être expliqués à tout un chacun. 

 Le Comité s'est réuni pour la première fois samedi 9 novembre dernier, et a procédé aux attributions des nouveaux 
parrainages pour l'année scolaire 2013 - 2014. Pour l'heure, nous avons reçu 75 nouvelles demandes et en avons 
accepté 30 dans un premier temps. 
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De l'avis général, le fonctionnement de ce premier Comité a été pleinement satisfaisant. 

Il est rappelé que les parrainages précédemment acceptés ne sont en aucune manière remis en cause. A ce jour, 90 
enfants de l'école sont parrainés, auxquels s'ajoutent environ 50 autres, issus de l'école et qui sont entrés au Collège. 
Pour mémoire, nous n'acceptons pas de NOUVEAUX parrainages dans les collèges, il s'agit uniquement d'enfants 
issus de Saint Jean Baptiste de la Salle, et qui étaient déjà parrainés. 

Les enseignants 
 
Nous remercions vivement l’équipe enseignante de l’école sans qui tous ces projets n’auraient pu avoir lieu, ils sont 
présents et très actifs pour le bien des enfants. Nous remercions également tous les malgaches qui sont partenaires de 
l’association (Voahangy, Fabrice – représentant des parents d’élèves, et tous les autres) qui se démènent pour que 
tout déroule au mieux. 
 
 
Les bénévoles 
 
EDM remercie ses bénévoles et particulièrement : 
 
Miara RANDRIAMANIVO qui fait un travail phénoménal sur place : elle assure le suivi relationnel local avec 
l’école, les familles et les administrations. Elle achète et distribue les compléments de fournitures pour les élèves du 
collège et se fait notre interprète chaque fois que nécessaire ! 
 
Voahangy RAVELOSON avec qui des relations de confiance ont été établies ; elle est notre intermédiaire entre 
l’école et la paroisse, elle a géré l’achat des denrées alimentaires tout au long de l’année écoulée et a veillé à la bonne 
répartition des vêtements que nous avions apporté, … 
 
Et pour la gestion des 161 enfants parrainés (et ça fait du boulot !), un grand merci à Gérard … Pour mémoire pas 
moins de 161 bulletins à scanner et envoyer par mail (pour éviter des frais postaux) 3 fois par an à chacun des 
parrains … Chaque enfant est identifié (avec un lien vers son parrain) dans une base de données qui permet son suivi 
depuis la création de l’association. On sait ainsi depuis quand chaque enfant est parrainé, qui le parraine, la situation 
de sa famille, bref des heures de travail pour que tous les parrains aient des nouvelles de leurs filleuls ! Alors très 
sincèrement MERCI de la part de tous les parrains ! Sans parler de la publicité faite quasi au quotidien sur notre 
action ! 
  
Enfin sa présence et celle de son épouse Miara sur place plus de 6 mois par an est très apprécié des adhérents et 
parrains. Le suivi des travaux, et de tous les projets en général, a été largement facilité par leur présence locale (ce 
qui n’est pas le cas dans de nombreuses autres associations). 
 
En France, Véronique, Annick et Jean-Claude pour leurs interventions diverses et variées lors de manifestations.  
 
Par ailleurs nous tenons à remercier Carole LE BEC qui a fournit du matériel médical (couveuse et appareil pour 
électro cardiogramme) qui ont été installés à l’hôpital local (point b des statuts). Cette opération exceptionnelle a 
mobilisé beaucoup d’énergie sur place (récupération sur place, frais de douane, …) et s’est heureusement bine 
terminée pour le bien du village et sans frais pour l’association. 
Les difficultés rencontrées nous amènent malheureusement ne pas souhaiter renouveler ce type d’opération à moins 
que le transport soit assuré par le donateur. Sur place nous savons gérer. 
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Les projets 
 
1 Reprise du Programme Alimentaire Mondial pour les 300 enfants de l’école, âgés de 3 à 14 ans environ : 

 
Le Programme Alimentaire Mondial a fourni de l’alimentation aux enfants pour les années scolaires 2010 – 
2011 et 2011 – 2012, puis s’est arrêté. 
 
Pour l’année scolaire 2012 – 2013, l’association a suppléé au manque, notamment avec l’aide de la Conférence 
du Jeune Barreau du Luxembourg, institution à laquelle nous renouvelons nos sincères remerciements. 
 

• Il convient maintenant de lancer un projet 
permanent portant sur ce thème. En effet, il 
semble peu acceptable que, du jour au lendemain, 
les enfants ne bénéficient plus d’un dispositif qui 
fonctionne depuis maintenant trois ans. 

• Il s’agit ici de fournir un repas par jour d’école et 
par enfant (ils sont 320 actuellement), avec de la 
viande deux fois par semaine. 

• Un repas moyen coûte 250 Ariary, soit un peu 
moins de 9 centimes d’Euro en fonction du taux de 
change. On compte 125 jours pour couvrir l’année 
scolaire, après abattement des week-ends et des 

périodes de vacances. 
• Pour l’association, le calcul s’établit donc ainsi = (320 x 0,0875) x 125 = 3500€ pour couvrir une année 

scolaire théorique. 
• Pour mémoire, comme pour tous nos autres projets, les familles participent au financement à hauteur de 50 

Ariary par repas et par enfant. Cela représente 2 centimes d’Euro ; cette somme semble dérisoire, mais il faut 
la rapprocher du salaire mensuel moyen des familles, qui s’établit à environ 40 Euros. 

• Pour financer ce projet, vous l’aurez compris, nous avons besoin de 3500€/an environ.  
• Nous pouvons pour cette année assurer le financement de ce projet, mais nous ne savons pas si nous 

pourrons continuer pour les années à venir.  
• La question est donc posée : pour les années futures, comment allons-nous faire ? 
• Pour tenter d’y répondre, nous avons mis en ligne sur notre site un bulletin de souscription portant 

sur l’alimentation des enfants. 

 
2 Construction d’un collège  

Une demande récurrente nous est faite, à savoir étendre le champ d’action de l’école primaire en lui adjoignant 
un collège. 

Il s’agit là d’un projet de grande envergure, pour lequel nous n’avons à ce jour pas l’ombre d’un financement 
possible ! 

Néanmoins, vu la nature de cette demande et ses justifications, nous avons souhaité la prendre en compte. En 
effet, il apparait qu’un certain nombre d’enfants ne vont pas au collège (bien qu’ils en aient la capacité) car le 
collège public et les établissements privés sont complets . . . 

Nous pensons qu’il existe des pistes possibles de développement de ce futur collège : nous pourrions, par 
exemple, construire les nouvelles classes de manière progressive. Il existe pour cela une première possibilité 
d’extension du bâtiment inauguré en 2009. Nous avons même un devis, de l’ordre de 20000 Euros. Reste à 
trouver le financement … 

Naturellement, dans un projet de cette nature, l’association ne prendrait en charge que la construction des 
bâtiments, et il reviendra à l’école et à ses responsables d’embaucher les professeurs et d’assurer le 
fonctionnement de la nouvelle structure. Enfin, à ce stade, il n’est pas encore possible d’élaborer un calendrier 
de mise en œuvre. 
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3 Amélioration de la santé générale (projet 2012/2013 reconduit) 

Pour ce projet, il s’agit de répondre au besoin de correction visuelle identifié pour environ 110 enfants de 
l’école. Il est envisagé : 

• de poser, au cas par cas, le diagnostic précis des déficiences visuelles, puis établir les mesures correctives à 
prendre ; 

• d’équiper s’il y a lieu les enfants concernés de lunettes avec les corrections adaptées ; 
• de mettre en place un suivi médical périodique ; 
• d’évaluer si certains cas ont éventuellement besoin d’un traitement différent de la pose de verres correcteurs. 

Cet aspect fera l’objet d’un traitement au cas par cas ou d’un nouveau projet en fonction de l’importance du 
nombre de cas constatés. 

 
DEPENSES PREVUES 

NATURE Montant en € 
Contrôles ophtalmologiques (3€ par enfant concerné) 330,00 
Fourniture des lunettes avec correction visuelle adaptée (troc) 0,00 
Visites médicales 170,00 
Médicaments 900,00 

TOTAL 1400,00 
 
Les contrôles ophtalmologiques ne dépassent pas 3 euros par enfant. Pour les lunettes, un parrain nous a donné une 
cinquantaine de montures équipées que nous pourrons troquer contre des lunettes adaptées (nous avons en stock par 
loin de 100 paires pour enfants). Ce parrain (Dominique Aubry) continue la relation avec ATOLL pour récupérer de 
nouvelles montures. 
La dernière fois c’était une association qui avait assurée la visite en accord avec la paroisse… et déjà nous avions 
fait du troc. Nous pourrons sûrement renouer les liens avec eux. 
Pour le médecin, il n’y a pas de problème (il refuse d’être payé et finalement accepte à des prix dérisoires - 170 
euros pour 300 enfants) 
Reste le problème des médicaments car même si nous avons des tarifs préférentiels et une aide à la distribution, ce 
poste reste important (900 euros l’année dernière). 
 
Pour ces 3 projets, l’association ne dispose pas des fonds nécessaires.  
 
 
! Et encore bien d’autres projets … 
 
Tous ces projets, bien qu’ils soient aujourd’hui d’une dimension plus restreinte, sont le fruit des dons de tous nos 
partenaires, mais aussi des efforts de tous les bénévoles. L’argent récolté est intégralement utilisé au profit de 
l’école et des enfants. Nous avons mis en commun les dons, les adhésions et les produits de nos ventes dans ce but. 
 
Nous remercions encore très chaleureusement toutes ces personnes pour leur implication respective dans les actions 
que nous menons au profit des « Enfants de Merimanjaka ». 
 
Nous savons à quel point les malgaches vous sont reconnaissants et de leur part je vous transmets leurs plus 
sincères remerciements ! 
 
 
 


